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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Horaire d’hiver 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et  
   18h30 à 20h00 
Samedi: 9hà 11h30 et 13h à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 2 décembre 2019 à 20h00 

Lundi 16 décembre 2019 à 19h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 4 novembre 2019 

 
DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS DES 
ÉLUS  

 
Dépôt est fait des déclarations d'intérêts des élus
(es): 
 
M. Sylvain Jutras, maire 
M. Marcel Bergeron, conseiller 
Mme Manon Blanchette, conseillère 
M. Gérard Martin, conseiller 
M. Alex Desfossés-Cusson, conseiller 
M. Carl Langlois, conseiller 
M. Guy Bournival, conseiller  
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-415 
CONCERNANT L'ADOPTION D'UN PROGRAMME 
DE REVITALISATION  

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

RÈGLEMENT NO 2019-415 
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ATTENDU QUE le conseil le conseil considère qu’il 
est dans l’intérêt de la Municipalité qu’un secteur, 
délimité à l’intérieur de son territoire, fasse l’objet 
d’un incitatif à la construction dans le cadre d’un 
programme de revitalisation. 
 
ATTENDU QUE les pouvoirs conférés au Conseil 
municipal par l’article 85.2 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 
 
ATTENDU QU’ il y a lieu de revitaliser le secteur 
décrit à l’article 2. 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion a régulièrement 
été donné lors de la séance du conseil tenue le 7 
octobre 2019 ; 
 
ATTENDU QU’ une copie du présent règlement a 
été remise aux membres du conseil au moins 72 
(soixante-douze) heures avant la présente séance 
et que chacun des membres du conseil déclare 
l’avoir lu et renonce à sa lecture ; 
 
ATTENDU QUE la direction générale et secrétaire-
trésorière mentionne que le règlement a pour objet 
d’établir un programme d’aide financière dans le 
secteur délimité au présent règlement et aux 
conditions qui y sont prévues ; 
 
 Il est résolu unanimement que le Conseil de la 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil Village 
adopte le règlement numéro 2019-415 ayant pour 
objet d’établir un programme de revitalisation et 
statue par le présent règlement ce qui suit : 
 

ARTICLE PREMIER 
 
CADRE GÉNÉRAL 
 
1. PROGRAMME DE REVITALISATION  

 

Le conseil décrète un programme de revitalisation 
pour une durée de 5 ans à compter du 1

er
 janvier 

2020 : 
 
a) À l’intérieur du secteur identifié à l’article 2; 
 
b) Pour la construction d’un bâtiment principal à 
l’intérieur du secteur défini à l'article 2; 

c) Aux conditions prévues au présent 
règlement. 
 
2. SECTEUR VISÉ 

 
Le programme s’applique à l’intérieur d’un secteur 
comprenant l’ensemble des zones ci-après 
énumérées, tel qu’elles sont identifiées au plan de 
zonage faisant partie intégrante du Règlement de 
zonage de la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil Village, soit : 
 
 H1 - H4 - H-6 C7 
 H2 - C-1 C2 - H-9 - H-13 
 C-9 - C-11 - H-12 - C-10 
 H-14 - C12 - C8 - H-11 
 
 
ADMISSIBILITÉ ET NATURE DE L’AIDE 
FINANCIÈRE 
 
3. ADMISSIBILITÉ 

 
La Municipalité accorde une aide financière aux 
personnes qui construisent un bâtiment principal à 
l’intérieur du secteur décrit à  
l’article 2. 
 
3.1 Montant de l’aide financière 
 
L’aide financière prévue au présent article est la 
suivante : 
 
a) Pour une construction neuve : 5 000 $; 
 
b) Permis de construction :       60 $; 
 
c) Droits de mutation terrain : Selon le coût 
 
Cette aide financière est versée selon les 
modalités prévues à l’article 7 
 
CONDITIONS ET MODALITÉS 
 
4. CONDITIONS 

 

Sans restreindre toutes les autres conditions 
prévues au présent règlement, le versement de 
l’aide financière est conditionnel à ce que : 
 



a) le requérant procède à la construction dans le 
secteur visé à l’article 2; 
 
b) un permis de construction, le cas échéant, est 
émis par l’officier autorisé de la Municipalité 
préalablement à l’exécution des travaux; 
 
c) les travaux, le cas échéant, ont été effectués 
en conformité au permis émis et toutes les 
dispositions des règlements de zonage, de 
construction et autres règlements d’urbanisme de la 
Municipalité; 
 
d) la construction est terminée dans l’année 
suivant l’émission du permis. 
 
5. DEMANDE 

 
Pour pouvoir bénéficier du présent programme, tout 
requérant doit présenter à l’officier désigné une 
demande complétée sur le formulaire destiné à 
cette fin. 
 
6. PRISE D’EFFET 

 
Le programme de revitalisation décrété par le 
présent règlement prend effet le 1

er
 janvier 2020 et 

ne s’applique qu’à l’égard des demandes dûment 
déposées auprès de l’officier municipal et 
remplissant toutes les conditions prévues au 
présent règlement à partir du 1

er
 janvier 2020. 

 
7. MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE 
FINANCIÈRE 

 
Le versement de l’aide financière, versé sur 4 
années, au requérant au plus tard dans les 30 jours 
suivant le paiement de la taxe municipale lorsque le 
bâtiment est porté au rôle d’évaluation et le 
paiement du permis de construction et le droit de 
mutation pour l’achat du terrain. 
 
Par la suite, les versements se feront selon ce qui 
apparaît aux tableaux ci-après : 
 
a) Aide financière prévue à l’article 3 : 
sur 5 000 $ = 1 250 $ par année pendant 4 ans 
 
 

 

 
 

Permis de construction :  60.00 $ 
Droits de mutation :  Selon de la facture (terrain 
seulement) 
 

Par contre, l’aide annuelle peut être payée en 1 
versement si la taxe est payée en 1 versement 
pour ladite année. 
 

8. L’OFFICIER DÉSIGNÉ 

 
La direction générale est l’officier désigné aux fins 
de l’application du présent règlement et 
l’application confiée à la CDSE. 
 
9. ENTRÉE EN VIGNEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur 
conformément à la loi. 
 
ADOPTION PLAN SÉCURITÉ CIVILE  

 
ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en 

vertu de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S-

2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur 

territoire; 

ATTENDU QUE la municipalité est exposée à 

divers aléas d’origine naturelle et anthropique 

pouvant être à l’origine de sinistres; 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Notre-

Dame-du-Bon-Conseil, village reconnaît que la 

municipalité peut être touchée par un sinistre en 

tout temps; 

ATTENDU QUE le conseil municipal voit 

l’importance de se préparer aux sinistres 

susceptibles de survenir sur son territoire; 

Répartition des 
versements 

Construction neuve 

Aide financière 5 000 $ 

(1250 $ / année pendant 4 
ans) 

1
er

 versement 312.50 $ 

2
e
 versement 312.50 $ 

3
e
 versement 312.50 $ 

4
e
 versement 312.50 $ 
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ATTENDU QUE les mesures mises en place par la 

municipalité et consignées dans le plan de sécurité 

civile sont conformes aux dispositions du 

Règlement sur les procédures d’alerte et de 

mobilisation et les moyens de secours minimaux 

pour protéger la sécurité des personnes et des 

biens en cas de sinistre; 

 Il est résolu : 
 

QUE le plan de sécurité civile de la municipalité 

préparé par M. Frédérick Marcotte, directeur 

incendie soit adopté; 

QUE Mme Isabelle Dumont, directrice générale/

sec.trésorière soit nommé(e) responsable de la 

mise à jour et de la révision du plan de sécurité 

civile. 

Cette résolution abroge tout plan de sécurité civile 
adopté antérieurement par la municipalité ainsi que 
toute nomination antérieure concernant la 
personne désignée pour effectuer la mise à jour ou 
la révision de ce plan.  

 

ADOPTION DU BILAN DE LA STRATÉGIE 
MUNICIPALE D'ÉCONOMIE D'EAU POTABLE POUR 
2018  

 
Étant donné l'approbation par le Ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation du Bilan de 
la stratégie municipale d'économie d'eau potable 
incluant l'Audet de l'eau de l'Américan Water 
Works Association et l'Outil d'évaluation des 
besoins d'investissement; 
 
 Il est résolu d'adopter ledit bilan. 
 
ABRI ÉQUIPEMENTS  

 
Étant donné l'incendie qui a détruit l'abri à 
équipements le 12 février 2019; 
 
Il est résolu d'entériner la construction de l'abri 
d'équipements par Construction François Lupien, 
de la fondation par Les Fondations Michel 
Carpentier inc au coût de 30 100$ plus taxes  
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ainsi que la fabrication des fermes de toit par 
Toiture Letendre et Forcier au coût de 6 214.40$ 
taxes incluses conformément au plans et devis 
préparés par Planimage. 
 

TRAVAUX FEPTEU DÉCOMPTE FINAL (RETENUE)  
 

Étant donné la recommandation de Maxime 
Chalifoux ingénieur chez Avizo Experts conseils en 
date du 7 octobre 2019; 
 

 Il est résolu d'entériner le paiement du 
décompte no.6 (retenue) pour la réalisation des 
travaux de renouvellement de conduites dans le 
cadre du volet 1 du programme FEPTEU au coût 
de 123 071.93$ taxes incluses. 
 

ADHÉSION SIUCQ  
 

Il est résolu d’autoriser le renouvellement de 
l’adhésion au SIUCQ (Service d’Intervention 
d’urgence Centre-du-Québec) pour l’année 2020 
au coût de 1 747.90$. 
 

INSPECTEUR EN BÂTIMENTS  
 

Étant donné l'offre de service présentée par la 
firme Gestim Inc pour les services de permis et 
d'inspection en date du 10 octobre 2019 pour 
l'année 2020; 
 

Il est résolu d'autoriser la signature par la directrice 
générale et le maire du renouvellement de la 
convention de services entre la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et Gestim Inc. 
 

FONDATION RENÉ VERRIER (CAMPAGNE 
POINSETTIAS)  
 

Étant donné la campagne annuelle de poinsettias 
de la Fondation René-Verrier; 
 

 Il est résolu d'autoriser l'achat de 3 poinsettias 
de 8 pouces à 40.00$ chacun.  Ces derniers seront 
tirés lors de la soirée des fêtes au Centre Récréatif 
Léo-Paul Therrien. 
 
ADHÉSION UMQ 2020  
 

Il est résolu d'adhérer à l'UMQ (Union Municipalités 
du Québec) pour l'année 2020 au coût de 851.70$ 
plus taxes. 
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SERVICE INCENDIE  
 
A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL  
 

Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton pour la rencontre 
tenue le 21 octobre 2019. 
 
B) BUDGET 2020  
 

Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton pour la rencontre 
tenue le 21 octobre 2019; 
 

 Il est résolu d'adopter les prévisions 
budgétaires incendie 2020 telles que présentées. 
 

C) REMBOURSEMENT FRAIS DE 
DÉPLACEMENTS FORMATION  

 

Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton pour la rencontre 
tenue le 21 octobre 2019; 
 

 Il est résolu d'autoriser le remboursement des 
frais de déplacements rétroactivement pour la 
formation de Messieurs David Jacques et Mike 
Larocque.  De plus, à compter du 1er janvier 2020, 
les frais de déplacement pour les formations 
incendie seront remboursés conformément à la 
politique en vigueur à la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village. 
 

CASERNE INCENDIE (INGÉNIEUR MÉCANIQUE ET 
ÉLECTRIQUE)  
 

Il est résolu de mandater Groupe CME experts-
conseils pour la préparation des plans et devis en 
ingénierie mécanique et électrique selon la 
proposition du 24 octobre 2019. 
 

RÉCEPTION DÉFINITIVE DES TRAVAUX  
 

A) RUE ST-ANTOINE (ENTRE NAPPERT ET 
GILLES)  

 

Étant donné la recommandation de Maxime 
Chalifoux ingénieur chez Avizo Experts-conseils en 
date du 30 octobre 2019; 

Il est résolu d'autoriser la réception définitive des 
travaux et le paiement de la retenue au montant de 
12 886.46$ taxes incluses à Smith Asphalte pour 
les travaux de pavage sur la rue St-Antoine (entre 
Gilles et Nappert). 
 
B) RUE ST-ANTOINE (ENTRE ST-LAMBERT ET 

GILLES)  

 
Étant donné la recommandation de Maxime 
Chalifoux ingénieur chez Avizo Experts-conseils en 
date du 30 octobre 2019;  
 
 Il est résolu d'autoriser la réception définitive 
des travaux et d'autoriser le paiement de la 
retenue au montant de 8 789.16$ taxes incluses à 
Pavage Veilleux pour les travaux de pavage de la 
rue St-Antoine (entre St-Lambert et Gilles). 
 
C) RUE NAPOLÉON-MÉNARD  

 
Étant donné la recommandation de Maxime 
Chalifoux, ingénieur chez Avizo Experts-conseils 
inc en date du 30 octobre 2019; 
 
 Il est résolu d'autoriser la réception définitive 
des travaux et le paiement de la retenue au 
montant de 2 929.06$ taxes incluses à Pavage 
Veilleux inc pour le pavage de la rue Napoléon-
Ménard. 
 
 
TOURNÉE DE LA MINISTRE DÉLÉGUÉE À 
L'ÉDUCATION  

 
Ce point a été biffé.  
 
CHANGEMENT DE TRANSPORTEUR MATIÈRES 
RÉSIDUELLES  

 
Étant donné la résolution 2018-168 octroyant le 
contrat pour l'enlèvement et le transport des 
ordures ménagères, récupération et matières 
organiques à Daniel Traversy et Fils pour les 
années 2019-2020 et 2021; 
 
Étant donné que suite à des conditions médicales, 
Daniel Traversy et fils doit mettre fin à ses 
opérations; 
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Étant donné que la caution avec Alpha Assurance 
déposée avec la soumission vise à protéger la 
municipalité dans ce cas; 
 
Étant donné que la Régie de gestion des matières 
résiduelles du Bas-St-François reprendra les 
contrats de Daniel Traversy et fils selon les prix 
soumis et qu’Alpha Assurance couvrira la 
différence; 
 
 Il est résolu qu'à compter du 1er décembre 
2019, le paiement en douze(12) versements égaux 
pour la collecte et le transport des déchets, 
récupération et matières organiques soit effectué à 
la Régie de gestion des matières résiduelles du 
Bas-St-François conformément à la résolution 
2018-168 selon les prix soumis à savoir: 
 
pour décembre 2019: 7 363.13$ écart de 1 693.93
$ payable par la caution Alpha Assurances 
 
pour 2020: 79 298.62$ écart de 11 267.77$ 
payable par la caution Alpha Assurances 
  
pour 2021: 80 884.60$ écart de 12 853.75$ 
payable par la caution Alpha Assurances 
 
Le maire et la directrice générale sont autorisés à 
signer l’entente intermunicipale avec la Régie. 

HYDROGÉOLOGUE PUITS NO.6 

 
Étant donné l'offre de service reçu de Laforest 
Nova Aqua en date du 28 octobre 2019; 
 
 Il est résolu de mandater Mme Julie Gauthier, 
hydrogéologue de Laforest Nova Aqua pour la 
préparation des plans et devis pour le nouveau 
puits no.6, la supervision des travaux et la 
demande d'autorisation 31,75 LQE au coût de 40 
415,00$ plus taxes à même la taxe d'essence 
2019-2023. 
 
NETTOYAGE RÉSERVOIRS SOUTERRAINS D'EAU 
POTABLE  

 
Étant donné la technique qui consiste à nettoyer et 
inspecter les réservoirs d'eau potable sans vider 
ceux-ci; 
 
Étant donné les prix demandés: Can-Explore 
nettoyage et inspection des 2 réservoirs 7 950.00$ 
plus taxes, Aquabec Inspection seulement 7 
735.00$ plus taxes; 
 
 Il est résolu de mandater Can-Explore pour 
l'inspection et le nettoyage des deux(2) réservoirs 
à la station de pompage. 

 

AVIS CONVENTION MORTUAIRE 

 

 En tant que responsable de la convention mortuaire, je demande aux  
 personnes qui font parti de cette assurance de bien vouloir payer leur dû au      
 mois de décembre. 
 
 S.V.P. me téléphoner avant de vous déplacer, il me fera plaisir de vous  
 recevoir. 
 
 
 Merci! 

Mme Louise Leblanc 
819 336-2872 
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 Suite du Bilan annuel de la qualité de l’eau potable  
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018 
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ABRIS TEMPO  
DU 15 OCT AU 15 AVRIL  

NE PEUVENT ÊTRE SITUÉ  
À MOINS DE 2 MÈTRES DE LA RUE 
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LICENCE CHIEN 

Si vous faites l’acquisition d’un 
chien, veuillez appeler la SPAD 
afin de vous procurer une         
licence. 

819 472-5700.   
Pour toutes plaintes appeler au  
même numéro. 

ANIMAUX MORTS 
 

Pour signaler un animal mort 
(mouffette, chat, raton laveur ou autre) 
en bordure du chemin ou autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 

 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 à 16h00 

           de 18h00 à 20h00 

  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE    

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
        L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. Jessica Pinard-Cimon  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  Décembre  2019 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
     Ordures et recyclage   
     les vendredis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 

 

7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
Horaire d’hiver 
 

Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et 
  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
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